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RESUME 

A la demande de lôEtat, la DREAL Bourgogne-Franche-Comté a décidé de concevoir 

une m®thodologie automatis®e de priorisation dô®laboration et de r®vision des PPRN ¨ 

lô®chelle r®gionale. Pour ce faire, elle a recrut® une stagiaire de Master SIGMA (Sciences 

de la géomatique en environnement et aménagement du territoire) sur une durée de six 

mois.  

Pour arriver à concevoir cette méthodologie, différentes étapes ont été entreprises. 

En premier lieu, un ®tat de lôart a d¾ °tre effectu®, dans lequel une recherche analytique des 

méthodes préexistantes et des données disponibles a été réalisée. Dans un second temps, 

une m®thode a ®t® con­ue, tout dôabord pour un seul type dôal®a et de priorisation puis celle-

ci a été élargie aux autres aléas et type de priorisation. Cette m®thode sôappliqua ¨ lô®chelle 

communale pour des raisons pratiques puis f¾t ramen®e ¨ lô®chelle des PPRN, côest-à-dire 

¨ lô®chelle r®gionale. Pour finir, elle a ®t® automatis®e par le biais du modeleur graphique 

de Qgis pour une approche plus simpliste que le langage SQL et permettre à tout type de 

personnes de pouvoir lôutiliser. 

Ce rapport vous fera découvrir le travail effectué tout au long de la création de cette 

m®thodologie de priorisation dô®laboration et de r®vision des PPRN. Il vous montrera 

également les réussites et difficultés rencontrées lors de ce projet. Une annexe viendra 

compléter celui-ci pour expliquer plus en détails le contexte du projet ainsi que les 

techniques employées et illustrer les résultats obtenus. Pour conclure, il énumérera les 

perspectives à mettre en place à la fin de cette stratégie triennale. 

 

ABSTRACT 

At the request of State, the DREAL Bourgogne-Franche-Comté decided to build an 

automated method for prioritizing the PPRNôs development and revision at the regional level. 

To perform this method, Malika LACHAMBRE employed a Master SIGMAôs trainee for a 

period of six months.  

This methodology consists of several steps. Firstly, a state of the art had to be done, 

in which analytical research of the already existing methods and available data was carried 

out. Then, a method was built for a single type of hazard and prioritization, to be extended 

to other hazards and prioritization types. This methodology was applied at the communal 

scale for practical reasons and was brought back to the PPRNôs scale, thatôs to say the 

regional scale. Finally, it was automated through the graphical modeler of Qgis for a simpler 

approach than the SQL language and to allow peopleôs all types to use it. 

 This report will show you the work done throughout the creation of this methodology 

for prioritizing the PPRNôs development and revision. It will also show you the successes 

and difficulties encountered during this project. An appendix will complement this one to 

explain in more detail the context of the project as well as the techniques used and illustrate 

the results obtained. Finally, it will list the perspectives to be implemented at the end of this 

three-year strategy. 
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GLOSSAIRE ET ACRONYME 

Ê DGPR : Direction Générale de la Prévention des Risques qui a pour mission d'identifier 
et quantifier l'ensemble des risques pour mener les politiques de prévention adaptées. 

Ê DREAL : Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAménagement et du Logement 
qui est le service régional des Ministères de la Transition Ecologique et de la 
Cohésion des Territoires et des Relations avec les Collectivités. 

Ê PRN : Pôle Risques Naturels 

Ê DDT : Direction Départementale des Territoires qui est un service déconcentré 
interminist®riel de lô£tat, plac® sous lôautorit® du pr®fet de d®partement, la direction 
départementale des Territoires a trois ministères de tutelle du minist¯re de lôagriculture 
et de lôalimentation, du minist¯re de la transition ®cologique et solidaire, et du ministère 
de la cohésion des territoires. 

Ê COPIL : Comité de Pilotage  

Ê CAR : Comit® de lôAdministration Régionale. 

Ê CCR : Caisse Centrale de Réassurance. 

Ê INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques. 

Ê IGN : Institut National de l'information Géographique et forestière. 

Ê BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières. 

Ê PPRN : Plan de Prévention des Risques Naturels. 

Ê PPRI : Plan de Prévention des Risques Inondations. 

Ê PPRI/L : Plan de Prévention des Risques Inondations / Littoraux 

Ê PPRMVT : Plan de Prévention des Risques Mouvements de Terrain. 

Ê PSS : Plan des Surfaces Submersibles. 

Ê PER : Plan d'Exposition aux Risques naturels prévisibles 

Ê ZI : Zone d'Inondation 

Ê PMA : Perte Annuelle Moyenne permet dôestimer lôexposition de chaque commune en 
termes de pertes assurées potentielles, sous la forme des pertes moyennes annuelles 
modélisées. Les résultats obtenus diffèrent de ceux apportés par les dommages 
assur®s annuels, puisquôil sôagit ici dôestimer les cons®quences dôune exposition 
mod®lis®e et donc th®orique ¨ lôal®a. 

Ê ETP : Evapo-Transpiration Potentielle repr®sentant la quantit® dôeau th®orique qui 
sô®vapore du sol ou transpir®e par la v®g®tation. 
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INTRODUCTION 

La notion de risques naturels comprend lôensemble des menaces que certains 
phénomènes et aléas naturels font courir aux populations, aux ouvrages et aux 
équipements. En fonction de leur ampleur, ces catastrophes naturelles sont potentiellement 
dangereuses sur le plan humain, économique et environnemental. 

En France, les évènements à risques (séismes, mouvements de terrain, feux de forêt, 
inondationsé) ont des cons®quences moins importantes que dans certaines parties du 
monde. Cependant, les évènements que la France a connu ces dernières années montrent, 
que dans telles situations, les préjudices humains, environnementaux et matériels peuvent 
être lourds. 

Indépendamment, pas un de ces évènements ne peut être attribué au changement 
climatique. Néanmoins, les scientifiques ont établi que celui-ci modifie la fréquence et 
lôintensit® de certains ph®nom¯nes tels que la multiplication des épisodes de sécheresse 
augmentant la fr®quence des incendies de for°t, lôintensit® des pluies qui induisent les 
inondationsé 

Pour réduire aux mieux les conséquences et les dommages de ces évènements, 
lôHomme cherche ¨ pr®venir ces risques pour sôadapter ¨ eux. Cette pr®vention am®liore la 
politique de protection civile permettant de g®rer les crises lorsquôelles surviennent et la 
politique dôindemnisation des dommages. 

En r®ponse ¨ cette probl®matique, lôEtat a d®cid® de mettre en place des plans de 
prévention des risques naturels sur tout le territoire en les différenciant selon les aléas et en 
incluant le changement climatique. Tous les trois ans, ces plans de prévention sont révisés 
et dôautres sont ®labor®s par les pr®fets avec lôaide des DDTs et de la DREAL suivant une 
feuille de route établie par le gouvernement. Ils doivent être priorisés afin de tenir compte 
des enjeux et moyens disponibles. Pour ce faire, une méthodologie doit être créée et 
automatis®e pour permettre dôactualiser cette priorisation périodiquement. 

Ce rapport explique donc, en premier lieu, le contexte de ce stage et lô®tat de lôart. 
Suite ¨ cela, il d®crit la m®thodologie appliqu®e ¨ la priorisation de lô®laboration et la r®vision 
des PPRN ainsi que son automatisation par une chaine de traitement. Enfin celui-ci 
présentera les résultats obtenus et leurs analyses pour en sortir les PPRN à prioriser. 
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PRESENTATION DU CONTEXTE 

1. Objectif du stage 
Lôobjectif principal du stage a donc ®t® de concevoir une m®thodologie de priorisation 

de la r®vision et de lô®laboration des PPRN automatis®e le plus simplement possible pour 
le Pôle Risques Naturels de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté. Pour parvenir à un tel 
résultat, une recherche analytique des différentes méthodes existantes et des différentes 
données disponibles a été réalisée ayant comme but de définir les référentiels sur lesquels 
sôappuyer et les crit¯res ¨ utiliser pour chaque type de priorisation. Par la suite, une méthode 
a ®t® d®velopp®e avec lôaide des DDTs par le biais de multiples COPIL et validée par 
différentes instances (Réseau risques, Collège des directeurs, CAR). Une fois la méthode 
®tablie pour les diff®rents types dôal®as, dô®chelle, de priorisation, les r®sultats ont ®t® 
étudiés. Cette marche à suivre a été automatisée dans une chaîne de traitement grâce au 
modeleur graphique qui permet de créer des modèles complexes en utilisant une interface 
simple et facile à utiliser. Cette automatisation permettra de mettre à jour les listes au bout 
des trois années imparties.  

2. Organisation du stage 

Le stage sôest d®roul® sur six mois, du 21 mars au 21 août 2022, avec des horaires de 
35 heures par semaine. Il commença par la prise de fonction et la découverte de 
lôenvironnement de travail. Puis, le projet débuta avec lô®tude du contexte et de lô®tat de lôart 
pour une durée de trois semaines. Ensuite, démarra la mise en place de la méthodologie 
de priorisation de lô®laboration et de la r®vision des PPRN suivie par un COPIL associant 
deux pôles de la DREAL, le Pôle Risques Naturels et le Pôle Connaissance, à trois DDT, 
celles du Jura (39), de lôYonne (89) et de la C¹te dôOr (21). La construction de cette 
méthodologie a duré quatre mois en totalité et fût complétée par des corrections suite aux 
remarques des DDTs. Durant ces quatre mois, trois sous-méthodologies ont été conçues : 
la méthodologie de priorisation de la révision des PPRi approuvés, celle de priorisation de 
lô®laboration des PPRi et, pour finir, celle de la priorisation de lô®laboration des PPRMVT. La 
m®thode a ®t® valid®e tout au long de sa conception, tout dôabord par le COPIL, puis par 
toutes les DDTs lors du Réseau risques et par le collège des directeurs. Une validation finale 
sera faite en CAR pour °tre mise en îuvre en janvier 2023. Cette organisation est détaillée 
dans le diagramme de Gant, ci-dessous.

 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 

3. Contexte 

a. Contexte national 
En France, deux tiers des 36000 communes françaises sont exposées à au moins un 

risque naturel : soit 1 français sur 4 et 1 emploi sur 3 sont, à ce jour, exposés au principal 
risque national majeur, les inondations de par le nombre de communes concernées et le 
co¾t ®conomique des catastrophes. Plus de 10 700 communes ®taient pourvues dôun PPRN 
approuvé fin décembre 2015 ; plus de 2 700 communes restaient à couvrir au rythme 
dôenviron 400 par an, sans compter celles o½ un PPRN d®j¨ approuv® n®cessite dô°tre 
révisé, compte-tenu de lô®volution des connaissances et des enseignements r®sultant de 
leur mise en îuvre1. 

Le 06 février 2019, le Ministère de la Transition écologique et solidaire a défini des 
actions prioritaires pour la période 2019-2021 en matière de prévention des risques naturels 
et hydrauliques. Ce texte fait suite au second plan national dôadaptation au changement 
climatique (PNACC) 2018-2022 initié le 20 décembre 2018. Celui-ci vise à mieux préparer 
la société au changement climatique, en impliquant les territoires et les principaux secteurs 
de lôéconomie. Les services déconcentrés du ministère de la transition écologique et 
solidaire sous lôautorit® du pr®fet ont ®t® amen®s par le biais dôune feuille de route et de ses 
annexes à opérer, en premier lieu, sur 6 thèmes principaux :  

Ê Lôinformation sur les risques naturels ; 
Ê La prise en compte du risque dans lôam®nagement ; 
Ê Lôadaptation de la pr®vention des risques naturels terrestres aux sp®cificit®s 

des territoires ; 
Ê Lôorientation et la structuration de la mise en îuvre de la pr®vention des 

inondations et des submersions ; 
Ê La police des ouvrages hydrauliques, dans le contexte de la prise de la 

compétence Gemapi par les collectivités ; 
Ê La préparation, la prévision et la gestion de crise « inondation ».2 

Dans ces 6 thèmes, une demande plus spécifique a été formulée en ce qui concerne la 
priorisation de lô®laboration et la r®vision des PPRN : « couvrir, en premier lieu, par un 
PPRN, les territoires les plus expos®s, quel que soit lôal®a. Cela doit se traduire par une 
démarche de priorisation à lô®chelle r®gionale »3. 

A la fin des trois ans, une nouvelle feuille de route a été produite pour une durée 
similaire. Cette feuille de route RNOH de 2022-2024 conserve ainsi les même directives et 
maintient la demande de priorisation de lô®laboration et de la r®vision des PPRN ¨ lô®chelle 
régionale. 
 

b. Contexte régional 

Suite à la dernière feuille de route 2022-2024, le pôle Risques Naturels de la DREAL 
Bourgogne-Franche-Comté a entrepris de concevoir une méthodologie de priorisation de 
lô®laboration et la r®vision des PPRN automatisée dont les résultats auront pour but de 
compléter la stratégie triennale 2023-2025 qui constituera la déclinaison régionale de la 
feuille de route nationale. Parmi une équipe de six personnes intégrées dans un 
organigramme deux fois plus vaste, une collaboration efficace sôest mise en place pour 
arriver à cette finalité mais également transversalement, entre les différents pôles (Pôle 

 
1 https://www.ecologie.gouv.fr/prevention-des-risques-naturels  
2 Introduction de la feuille de route nationale 2019 ï 2021, https://www.grand-est.developpement -durable.gouv.fr/IMG/pdf/2_feuille_de_route.pdf 
3 Strat®gie de priorisation de lô®laboration et de la révision des PPRN de la feuille de route nationale 2019 ï 2021, https://www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/2_feuille_de_route.pdf 
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connaissance, p¹le ouvrages hydrauliques) et les diff®rents services d®concentr®s de lôEtat 
(DDT, DREAL).  

Cette stratégie triennale servira à répondre au mieux aux demandes du gouvernement 
afin de protéger les personnes et les biens sur le territoire de la Bourgogne-Franche-Comté 
en menant des actions face à ces aléas de plus en plus nombreux et intenses. Les 
orientations des précédentes stratégies triennales ont été maintenue pour 2020-2022, côest-
à-dire :  
Ê Inciter, promouvoir et accompagner les acteurs du territoire dans le développement 

des projets intégrés de gestion des risques ; 
Ê Développer la gestion collaborative de la connaissance en vue de sa valorisation par 

et pour les acteurs du territoire ; 
Ê Assurer la robustesse interne des services dans lôexercice de leur missions et 
lô®volution vers une posture dôaccompagnement ¨ forte technicit®. 

  La DREAL Bourgogne-Franche-Comté, située à Besançon, mène diverses actions pour 
décliner ces orientations régionalement. Elle a donc, en partie, répondu à la demande par : 
Ê Une priorisation établie sur la base des programmes départementaux préétablis ; 
Ê Une action de formalisation de la priorisation des PPR pour 3 ans et établissement 

des crit¯res de d®cision pour lô®laboration dôun PPR ; 
Ê Une action dôidentification des indicateurs dôanalyse des enjeux et de la dynamique 

des territoires pour ®valuer lôopportunit® de recourir ¨ un document prescriptif.4 

 
c. PPRN, un outil réglementaire 

Inondations, mouvements de terrain, incendies de forêt, avalanches, tempêtes, 

submersions marines en fonction de leur fréquence et de leur intensité sont des évènements 

causant des dommages plus ou moins importants, voire des catastrophes. Des dégâts 

peuvent être occasionnés aux biens et aux personnes par ces évènements mais ils peuvent 

également perturber les activités et la vie quotidienne. La maîtrise et la prévention de ces 

risques ne sont pas toujours satisfaits. 

 

Un plan dôexposition aux risques (PER) a ®t® instaur® en 1982 par la loi relative ¨ 

lôindemnisation des victimes de catastrophes naturelles (loi n°82-600 du 13 juillet 1982) pour 

persuader les assurés à la prévention. En 1995, la loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au 

renforcement de la protection de l'environnement, dite loi Barnier remplace les PSS, les 

PER, ainsi que les arrêtés R111-3 (périmètres établis pour la prévention d'un risque en 

application d'un ancien article R111-3 du code de l'urbanisme) par les Plans de Prévention 

des Risques Naturels pr®visibles (PPRN). Sa proc®dure dô®laboration est plus l®g¯re que 

celle des anciens plans. Les procédures déjà approuvées valent PPR (article 40-7). Cette 

loi vise à renforcer et homogénéiser la prévention.5 

Son fonctionnement est visible dans le tableau ci-dessous : 

 
4 Stratégie triennale 2020-2022 de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté (document interne) 
5 Les plans de prévention des risques naturels, https://www.ecologie.gouv.fr/prevention-des-risques-naturels#scroll-nav__2 
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L'Etat ne disposant pas des moyens suffisants à la révision et l'élaboration simultanée 

de l'ensemble des PPRN jugés nécessaires, une méthodologie de priorisation de 

l'élaboration et de la révision des PPRN doit être élaborée. Son automatisation permettra 

sa mise à jour régulière pour tenir compte de l'avancement des travaux et de l'évolution des 

enjeux. Elle permettra de mettre à jour le zonage de ces plans de prévention qui sont utiles 

¨ la soci®t®. Pour se faire, un ®tat de lôart doit °tre pr®alablement effectu®.  

 

ETAT DE LôART 

Lôétat de lôart, correspondant à lôétat des connaissances du domaine, est basé sur la 
recherche des protocoles et des données existantes issues des critères établis par la feuille 
de route nationale 2022-2024, relatives aux thèmes prioritaires dôactions en matière de 
prévention des risques naturels et hydrauliques (annexe 1). 

1. Recherche des protocoles existants 
Au commencement, une recherche analytique des protocoles sur le sujet a dû être 

effectuée pour concevoir la méthodologie de priorisation des PPRN. Le résultat de ses 
recherches se conclut par lôanalyse de deux m®thodes issues des ®tudes de la CCR et 
dôune ®tude de la DREAL du Pays de la Loire. 

La CCR a réalisé une étude de priorisation des PPRN6 en région Bourgogne-
Franche-Comté, le 13 décembre 2021, par Lise GONNETAN. Cette étude est basée sur 
une analyse de lôexposition des communes de la r®gion ¨ lô®chelle communale ¨ partir des 
indicateurs quôils ont con­us, côest-à-dire des pertes moyennes annuelles entre 1995-2018, 
de lô®volution des valeurs assur®es entre 2000 et 2018, de lôévolution du nombre des biens 
assurés entre 2000 et 2018 sur le zonage des PPRi et des PPRmvt issu de la base de 
données GASPAR. Une modélisation a été construite à partir de ces critères pour effectuer 
une priorisation des PPRN. Cette modélisation peut-être un point de départ pour répondre 
¨ la demande de lôEtat. 

Quant à la DREAL du Pays de la Loire, elle a répondu à cette problématique en 2019 
pour concevoir sa stratégie triennale7 en hiérarchisant les besoins des PPRN selon leur 

 
6 Priorisation des Plans de Prévention des Risques Naturels de 2021, CCR (document interne) 
7 Programmation régionale 2019 ï 2021 des plans de prévention des risques naturels (PPRN) en région Pays de la Loire (document interne) 

Figure 1. Le PPRN au centre du dispositif de la prévention des risques naturels, 
source DGPR 
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nature de risque avec des critères dô®valuation des risques ¨ lô®chelle r®gionale. Ces 
crit¯res dô®valuation, pouvant orienter la conception de la méthode, sont les suivants pour 
lô®laboration :  
Ê Analyse de lôampleur des ®v¯nements pass®s et fr®quence des ®v¯nements sur un 

territoire ; 
Ê Nombre de personnes et dôenjeux concern®s par lôal®a et leur ®volution dans le 

temps ; 
Ê Densit® dô®tablissements sensibles ou concourant à la gestion de crises situés en 
zones dôal®as ; 

Ê Importance de lô®volution des enjeux du territoire. 

Ceux de la révision qui pourraient également servir à ce travail sont : 
Ê PPRI/L situ® dans un territoire ¨ risque important (TRI) et nôintégrant pas les 

évolutions des mesures à prescrire ou les connaissances issues du plan de gestion 
du risque inondations (PGRI) ; 

Ê PPRI/L nôint®grant pas les ®volutions de la connaissance des al®as ou des enjeux ;  
Ê PPRI/L nô®tant pas en coh®rence avec les PPRI/L limitrophes ; 
Ê PPRI/L dont le règlement nécessite une mise à jour. 

Ces deux méthodes nous donnent des pistes sur les points importants dans le choix et 
la disponibilité des critères. 
 

2. Recherche des données existantes 
Après la recherche des protocoles existants, une autre recherche est effectuée, celle 

des donn®es disponibles pour °tre en capacit® dôeffectuer la priorisation. Elle permettra de 
sélectionner les critères avec des données complètes et pertinentes pour la priorisation des 
PPRN. Certaines donn®es ne sont pas compl¯tes par absence dô®tude sur le terrain, de 
mises ¨ jour de donn®es. Elles peuvent ®galement °tre erron®es en raison de lôimplication 
des agents de production et des moyens accordés pour les répertorier.  

En ce qui concerne les aléas en région Bourgogne-Franche-Comté, les données 
pertinentes ¨ lô®tude et existantes touchent les al®as inondations par d®bordement de cours 
dôeau. Tr¯s peu dôinformations sont disponibles de fa­on homog¯ne ¨ lô®chelle r®gionale 
sur les inondations par ruissellement ainsi que sur les mouvements de terrains. Côest 
pourquoi, la m®thode a ®t® con­ue, dans un premier temps avec lôal®a inondation par 
d®bordement de cours dôeau et par ruissellement puis ®largie ¨ lôal®a mouvement de terrain. 
En revanche, lôal®a inondation par ruissellement ayant tr¯s peu de donn®es exploitables est 
resté un critère pour confirmer les résultats du modèle de la CCR, avant de décider le bien 
fond® des enjeux justifiant lô®laboration dôun PPR, ou la prise en compte de cet aléa dans 
un PPR existant.  

De plus, la priorisation de la révision des PPRi a été favorisée pour débuter la 
conception de cette m®thodologie vu que la priorit® de lôEtat nôest pas dô®laborer de 
nouveaux PPRN mais de mettre à jour ceux déjà existants et que les données sont déjà 
acquises pour la plupart. La priorisation de l'élaboration des PPRi a été réalisée par la suite 
pour déterminer où établir de nouveaux PPR et vérifier la légitimité des PPRi prescrits 
depuis des années et non encore approuvés. 

Ces donn®es sont fournies ¨ lô®chelle communale pour la r®gion Bourgogne-Franche-
Comt® comme la plupart des donn®es pr®sentes pour ce projet. Lô®chelle communale a 
donc ®t® choisie pour d®buter puis a ®t® ®largie ¨ lô®chelle des PPRN repr®sentant lô®chelle 
régionale. 

Voici une partie de la méthode de la sélection des critères de priorisation : 
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Pour plus de détails, se référer à lôannexe 3. 
 

3. Bilan des recherches 

Suite ¨ lôanalyse du mod¯le utilis® par la CCR, lôobjectif a ®t® de concevoir une m®thode 
adapt®e pour la priorisation de lô®laboration et la r®vision des PPRN en veillant que les PPR 
respectent les derniers décrets que le gouvernement a ratifié et leurs critères (Décret n° 
2019-715 du 5 juillet 2019 relatif aux plans de prévention des risques concernant les « aléas 
débordement de cours d'eau et submersion marine » ; Décret n° 2022-907 du 20 juin 2022 
relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde et modifiant le code de la sécurité 
intérieure). Les instructions du gouvernement des feuilles de route de 2019-2022 et 2022-
2014 aident à concevoir la méthodologie et éclairent sur le choix des critères à utiliser. 

Pour commencer, la méthodologie sera appliquée à un seul aléa : les inondations étant 
le risque majeur en Bourgogne-Franche-Comt®. Lôinondation par d®bordement sera 
différenciée de celle par ruissellement en raison du manque de connaissance sur lôal®a 
inondation par ruissellement. Cet aléa est devenu prédominant en raison du changement 
climatique, côest pourquoi il sera pris en compte, comme le demande la nouvelle feuille de 
route mais de façon plus facultative. Par la suite, cette méthode sera élargie aux autres 
aléas, ceux géologiques tels les mouvements de terrains où sont inclus les cavités, les 
glissements de terrains, les ®boulements et chutes de blocsé 

De plus, elle sera divisée en 3 parties : tout dôabord la priorisation de la r®vision des 
PPRN, puis la priorisation dô®laboration des PPRN et enfin, la priorisation ¨ dire dôexperts 
des mouvements de terrain. Lô®laboration est secondaire du fait que les données utilisées 
proviennent des modèles de la CCR, qui sont moins fiables vu que ce ne sont pas des 
données factuelles contrairement aux données de la révision des PPR, qui sont basées sur 
de meilleures connaissances des enjeux. 

 

CONCEPTION DE LA METHODOLOGIE 

La m®thode de priorisation de r®vision et dô®laboration des PPRN sôeffectue gr©ce ¨ 
la s®lection dôun certain nombre de crit¯res. Afin de juger de la fiabilit® de ces crit¯res, 
chacun dôentre eux a ®t® analys® lors de r®unions et valid® par un COPIL r®unissant les 

Critères

Retenus

Données 
accessibles et 

complètes

Données 
exploitables

Données 
répondant aux 

enjeux

Non retenus

Données 
manquantes ou 

indisponibles

Etudes/Donnée
s incomplètes

Données 
incompatibles 

ou peu 
pertinentes face 

aux enjeux

Figure 2. Méthodologie de choix des critères 
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DDTs de 3 départements de Bourgogne-Franche-Comté : la DDT_21 (C¹te dôOr), la 
DDT_39 (Jura) et la DDT_58 (Nièvre).  

En revanche, ces crit¯res divergent entre la r®vision des PPRN et lô®laboration des 
PPRN pour la simple raison que le zonage et les données sur les PPRN ne peuvent être 
inclus dans la r®flexion dô®laboration de PPRN. 

 

 

1. Priorisation de la révision des PPR inondations 

a. Sélection des critères : choix et limites 

Critères sélectionnés 

Ces critères ont été synthétisés dans un tableau avec les réflexions qui ont amené à ce 
choix pour chacune des étapes de priorisation des PPRN. Les critères sélectionnés sont 
donc les suivants : 

Ê Limites administratives et autres données de la BD Topo 
Ê Communes couvertes par des PPRN 
Ê Obsolescence des PPRi 
Ê Population en zone inondable 
Ê Dynamique de population (2012-2017) 
Ê Perte moyenne annuelle (PMA entre1995 et 2018) 
Ê Coût des sinistres réels (non retenu) 
Ê Dynamique de construction des bâtis (2012-2017) 
Ê Population en zone inondable par ruissellement 

 
Sources des données 

Les données utilisées sont issues des mises à jour les plus récentes disponibles. 
Pour la plupart, elles sont fournies au format shape voire csv. 

Ê Limites administratives et autres données de la BD Topo 
Les limites administratives de la région, des départements et des communes ont été 

r®cup®r®es par le P¹le Connaissance de la DREAL ¨ lô®chelle nationale puis ont été  
ramenées ¨ lô®chelle de la r®gion Bourgogne-Franche-Comté. Ces données sont issues de 
la BD Topo fournie par lôIGN. Elles serviront de fond et de délimitation pour zoner les 
données qui suivent.  

Les noms des préfectures de région, des préfectures de départements et des sous-
préfectures proviennent de cette même base de données. Ils serviront de repères pour 
situer visuellement les PPRI. 

Les cours dôeau seront ®galement r®cup®r®s dans celle-ci. Ils serviront à valider la 
priorisation dô®laboration des PPRi en montrant que les communes prioris®es se situent 
bien au niveau de ces tronçons hydrographiques.  

 
 

Ê Communes couvertes par des plans de prévention des risques naturels 



14 
 

Cette carte 
représente les 
communes couvertes 
par un PPRN suivant 
sont type dôaléas. 

Cependant ces 
données ne sont pas 
exhaustives. Cette 
base de données 
comporte un certain 
nombre dôerreurs, de 
confusions en raison 
de données entrées 
manuellement par les 
agents en charge de 
sa gestion mais 
également un manque 
de mises à jour 
suivies. Les 
concepteurs de cette 

base de données sont, à ce jour, en train de la modifier pour obtenir des données plus 
homogènes et véridiques et de former les agents en charge de remplir celle-ci. 
 

Ê Obsolescence 
Pour obtenir ces données, un questionnaire a été inventé avec lui-même des critères 

de notation bien spécifiques. Cette notation est basée sur la dépréciation du règlement et la 
d®valuation des connaissances sur lôal®a. Un guide dô®volution du décret a été fourni aux 
DDTs pour les aider à évaluer ces critères (Annexe 5). Cependant les réponses fournies 
par ce questionnaire restaient trop subjectives donc ce questionnaire a été remplacé par 
une autre méthodologie de notation (Annexe 4) et un tableau à remplir avec un formatage 
bien précis (Annexe 3). Cette méthodologie a été inventée par la DDT de la Nièvre et 
modifiée, quelque peu, par le pôle PRN de la DREAL. Elle a, par la suite, été validée par le 
comité de pilotage et fournie à toutes les DDTs. Cette nouvelle cotation est plus objective 
et permet donc de fournir une cotation plus homog¯ne ¨ lô®chelle r®gionale. 

Ê Volume de population en zone inondable 
Le volume de population en zone inondable provient dôune ®tude sur les populations 

soumises au risque dôinondation en Bourgogne-Franche-Comté réalisée suite à la 
convention de partenariat à entre lôINSEE sous la tutelle du Ministère de lôEconomie et des 
Finances et la DREAL (Direction R®gionale de lôEnvironnement et de lôAm®nagement et du 
Logement) de Bourgogne-Franche-Comté. Cette étude a pour rôle de quantifier le nombre 
de personnes et dô®quipements strat®giques soumis aux risques inondations.  Elle fournit 
une estimation au sens large des populations potentiellement impactées, que ce soit au lieu 
de résidence, au lieu de travail, ou au lieu de scolarisation avec un intérêt marqué pour 
lôestimation des plus vuln®rables. La crue de référence, correspondant à la plus forte crue 
connue ou à la crue centennale si celle-ci est supérieure, est retenue comme niveau de 
risque.  

 
 

Figure 3. Couverture communale des PPRN en Bourgogne-Franche-Comté 
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Ê Dynamique de population 
La dynamique de population est un critère important tout comme le volume de 

population en zone inondable. Avec ces deux crit¯res, un indicateur dôenjeux pour la 
priorisation va °tre cr®® vu que lôaction principale est de sauvegarder la vie des personnes. 
Cette dynamique a fait suite au recensement de la population effectu® par lôINSEE entre 
2012-2017. Ce recensement se fait sur la base de quatre ans, côest-à-dire que les données 
étudiées sont celles établies au 1er janvier 2012 et celle du 1er janvier 2017. Côest pourquoi, 
ces deux dates de recensement ont été choisies. Cette étude est la plus récente disponible. 

Gr©ce ¨ cette ®tude, la dynamique de population a pu °tre d®duite ¨ lô®chelle 
communale par le biais dôun calcul : 

Ì  Où VF : Valeur Finale 

  VI : Valeur Initiale 

Ce travail avait déjà été effectué au sein de la DREAL. 
 
 
 

Ê Perte Moyenne Annuelle (PMA) 
Lors du diagnostic 

de lôexposition du territoire, 
des données 
complémentaires ont 
résulté de la modélisation 
effectuée par la CCR (voir 
ci-contre). Cette 
modélisation permet 
dôobtenir une moyenne des 
coûts des sinistres sur une 
période plus longue que 
les 25 ans dont dispose la 
DREAL. Ces évènements 
ne sont pas directement 
corrélés avec la réalité. 
Ces mod¯les dôal®as et de 
dommages permettent dôappr®cier une PMA en tenant compte de lôapparition dô®v¯nements 
majeurs, qui se sont produites avant les deux dernières décennies. La comparaison entre 
la moyenne annuelle des dommages assurés observés sur les décennies récentes et la 

Zone inondable 

DREAL 

Données du 

dispositif Fideli 

et FiLoSoFi 

INSEE 

Population en ZI 

Figure 4. Conception des données du volume de population en ZI 

Figure 5. Schéma structurel du modèle de la CCR 
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perte moyenne annuelle modélis®e donne un aper­u de lô®cart entre ce que le territoire a 
subi et ce quôil aurait pu subir sur la m°me p®riode. La prise en compte de cet écart est 
indispensable à la structuration et au dimensionnement des politiques publiques en matière 
de prévention.  

Ces données sont issues dôune ®tude CCR suite ¨ la collaboration entre la Direction 
Générale de la Prévention des Risques du Ministère de la Transition Ecologique et la CCR. 
Cependant la DREAL a dû signer un accord de confidentialité avec la CCR pour obtenir 
celle-ci. 
 

Ê Dynamique de construction des bâtis 
De multiples sources de 

données sont disponibles telles que la 
BD Topo, Etalab, lô®volution des sols 
¨ grande ®chelleé N®anmoins, la BD 
Topo sera la base de données source 
vu quôelle offre de nombreuses 
informations comme les usages de 
bâtiments, leur géolocalisation X et Y 
ainsi que la date dôapparition des 
bâtis. Pour étudier la dynamique des 
bâtis, la version V4 sera utilisée, 
dernière version à jour sur le site de 
lôIGN. Cette base de données est 
appariée avec les fichiers fonciers 
basés sur plusieurs critères dont les 

principaux sont : la surface, lôadresse, la nature et la hauteur. Ces deux bases de donn®es 
sont deux r®f®rentiels bien distincts. Côest pourquoi la correspondance nôest pas certaine 
entre la BD Topo et les locaux des fichiers fonciers. Un propriétaire de bâtiment a un délai 
de trois ans pour se déclarer fiscalement auprès de la DGFIP donc la mise à jour, reprenant 
lô®tat du territoire, du 1er janvier 2017 a été sélectionnée pour réaliser ce travail. Elle 
correspond notamment ¨ lô®cart de temps pour le calcul de la dynamique de population.  
Dans la BD Topo, les champs principaux utiles à notre étude sur la dynamique de 
construction sont issus de la couche « BATIS è qui est fournie ¨ lô®chelle communale. 
 

Ê Population exposée aux inondations par ruissellement 
La population exposée aux 

inondation par ruissellement est 

produite par la CCR. Elle utilise un 

modèle, expliqué ci-contre, pour créer 

une couche dôaléas, qui est, par la 

suite, croisée avec les données sur le 

volume de population réalisée par 

lôINSEE pour extraire les données sur 

la population exposée aux risques 

inondations par débordement.  

Figure 6.  Schéma structurel de conception des bâtis de l'IGN 

Figure 7. Schéma fonctionnel du modèle de la CCR 
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Limites 

Les critères choisis pour élaborer cette méthode ont des limites à différents niveaux. 
Lôacquisition des donn®es peut °tre longue en raison de lôaccès aux données transmises 
par dôautres services. Le manque dôeffectifs, les p®riodes de vacances et les priorit®s de 
travail sont en grandes parties responsables de ce délai.  
Par ailleurs, les données de la CCR sont à considérer avec précaution. Celles-ci se basent 
sur leur propre zonage dôinondations qui est diff®rent de celui de la DREAL. Ce zonage 
prend en compte tous les cours dôeau alors que celui de la DREAL tient compte des cours 
dôeau principaux. De plus, il s'agit des sorties d'un modèle qui n'est, pour le moment, en 
BFC, pas corrélé avec des évènements réels. 
La mise à jour des données peut également être un frein. Celles-ci ne sont pas toujours 
mises à jour en temps réel et correctement, ce qui entraine un temps supplémentaire pour 
effectuer des correctifs sur ces données. 

Ces divers freins ont rallong® la temporalit® dôacquisition et de v®rification des 
donn®es mais ont ®galement ®t® la cause dôun certain nombre de manipulations 
supplémentaires. 
  

b. Méthodologie 

Sachant que le travail engagé sur la priorisation de la révision des PPRi ne porte que 
sur les PPRi approuv®s (en vigueur), o½ la r®vision nôest pas en cours et o½ la prescription 
a été suivie dôune approbation. Dans cet état de fait, un PPRi en cours de révision qui ne 
sera pas approuvé avant fin 2022 est jugé comme prioritaire.  

Quatre indicateurs ont ®t® tout dôabord construits pour concevoir la m®thode de 
priorisation de la r®vision des PPR inondation par d®bordement de cours dôeau dont trois 
de ces indicateurs représentent les enjeux et la dynamique sur le territoire Bourgogne-
Franche-Comt® et un seul sur lôobsolescence des PPRi. Les indicateurs exposant les enjeux 
et la dynamique sont ®labor®s ¨ lô®chelle communale puis une moyenne des r®sultats 
communaux les ram¯nent ¨ lô®chelle des PPRi. La feuille de route 2022-2024 a fixé les 
critères à prendre en compte pour prioriser les PPRN et pour établir ces indicateurs. Ils sont 
fondés de la façon suivante dans QGIS : 

Au préalable tous les critères ont été joints aux couches : Région, Départements, 
Communes. Ces jointures sont effectuées pour un formatage clair et lisible. Toutes 
nouvelles couches devront également posséder un index spatial mis à jour en RGF93 v1 / 
Lambert-93. 

Figure 8. Schéma structurel de la conception de la population exposée aux 
inondations par ruissellement 

Nombre dôhabitants exposés 

aux inondations par 

ruissellement 
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Ê Indicateur de population : assemblage du volume de population en zone inondable 
(ZI) avec la dynamique de population entre 2012-2016 (figure 9). 
Pour commencer une intersection entre volume de population et les PPRi par 
d®bordement de cours dôeau approuvés a été effectuée pour obtenir les données de 
recensement de la population en ZI sur le zonage des PPR inondations par 
d®bordement de cours dôeau approuv®s. La nouvelle couche obtenue passe par une 
refactorisation de champs servant à reparamétrer, à renommer et effacer certains 
champs. Par la suite, la couche est dupliquée pour effectuer des requêtes dans la 
table attributaire qui m¯neront ¨ lô®chelle des PPRi. Ces requ°tes sommeront le 
volume de population en fonction de la désignation des PPRi. 
Pour effectuer la mise ¨ lô®chelle plusieurs m®thodes ont ®t® utilis®es :  
Ì « Dissolve with stats » qui est un plugin pouvant sommer rapidement les 
informations dôune couche. Toutefois, les r®sultats sont erron®s en raison 
dôune erreur de chargement python ; 

Ì « Fusion dôentit®s », qui est un outil de la numérisation avancée de Qgis, 
sommant les entités suivant les champs sélectionnés tout en gardant des 
informations pr®cieuses du champs ôôCOMMUNESôô. Cependant lôutilisation de 
cet outil prend énormément de temps en raison du nombre de manipulations 
à effectuer et peut contraindre à des erreurs par le côté routinier de la 
manipulation. 

Ì Créer un nouveau champ intitul® ôôNB_POP_PPRIôô dont le r®sultat sera ®tabli 
par le biais de la requête suivante : « SUM(ôôNB_POPôô,ôôNOM_PPRôô) ». Après 
cette étape, la couche est regroupée en fonction de la désignation des PPR 
puis enregistrée. Cette solution est plus rapide et évite les erreurs, néanmoins 
lôinformation sur les communes (ôôINSEE_COMôô, ôôCOMMUNES ôô, 
ôôPOP_COMôô, ôôSUPERFICIE_COMôô) est perdue. Ces champs peuvent °tre 
supprimés de la table attributaire. 

Figure 9. Carte de priorisation de la r®vision des PPRI montrant l'indicateur de population ¨ lô®chelle 
régionale 
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Pour finir, un seuillage par histogramme dans lôonglet symbologie de la couche sera 
déterminé pour leur accorder un score en fonction de chacun des seuils dans la table 
attributaire. Cette notation permettra dôadditionner les indicateurs entre eux.  

 

Ê Indicateur de sinistralité (figure 10) : la PMA modélisée par la CCR a été retenue 
par rapport au coût des sinistres réels, ce dernier critère ayant un gros déficit de 
donn®es. La PMA mod®lis®e a ®t® ®labor®e par la CCR pour ®valuer lôexposition de 
chaque commune ¨ la perte assur®e potentielle. Permettant de sôaffranchir de la 
sinistralité observée, basée sur vingt-cinq ans, cette exposition est mod®lis®e, côest-
à-dire théorique.  
Le critère des pertes annuelles moyennes modélisée est également joint à la couche 
PPRi par d®bordement de cours dôeau approuv®s pour obtenir une couche sur le 
zonage des PPR inondations par débordement de cours dôeau avec les donn®es 
issues de lô®tude de la CCR. Par la suite, lô®chelle communale est ®largie ¨ lô®chelle 
des PPR de la m°me mani¯re que lôindicateur de population sauf que la requ°te varie 
de peu : « SUM (ôôPMAôô, ôôNOM_PPRôô) » dans un nouveau champ ôôPMA_PPRIôô.  
Pour finir, cette information est seuillée par histogramme au niveau symbologie et 
remplac®e par un score dans la table attributaire tout comme pour lôindicateur de 
population.  

 

 
Figure 10.Carte de priorisation de la r®vision des PPRI montrant l'indicateur de sinistralit® (PMA) ¨ lô®chelle régionale 

 

Ê Indicateur de pression foncière : Dynamique de construction des bâtis entre deux 
périodes 2010-2012 et 2014-2016 (figure 11).  

Pour réaliser ce critère, une extraction des entités de la BD Topo pour chacune des 
six ann®es est faite par le champs ôôDATE_APPôô. Le d®compte des entit®s pour 
chaque ann®e en cr®ant un champ ôôNB_BATISôô dans la table attributaire dont la 
requête est « COUNT (ôôDATE_APPôô) ».  Puis, les couches sont fusionnées entre 
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elles et la somme des années pour chaque période est calculée dans deux nouveaux 
champs : ôôNB_BAT_1012ôô et ôôNB_BAT_1416ôô. 

Avant de résoudre le problème de la dynamique de constructions, les couches 
« BATIS », les limites administratives et administrations ainsi que la couche « PPR 
inondations par d®bordement de cours dôeau approuvé » sont jointes par localisation 
pour délimiter le zonage des données. 

Une fois que toutes ces étapes sont effectuées, la dynamique de construction des 
bâtis est déterminée grâce aux deux nouveaux champs conçus. Un autre champ 
ôôDYN_BATôô est cr®® et compl®t® par la requête : « ((NB_BAT_1416-NB_BAT_1012) 
/ NB_BAT_1012) è qui est d®termin® en fonction de lô®quation dô®volution entre deux 
dates :  

Ì  Où VF : Valeur Finale 

  VI : Valeur Initiale 

La couche sera dupliquée, comme précédemment, pour obtenir une couche vectrice 
¨ lô®chelle communale et une ¨ lô®chelle des PPRi en la modifiant quelque peu. Cette 
modification remplace le champ ôôNB_BATISôô par le champs ôôNB_BAT_PPRIôô avec 
pour requête « SUM(((NB_BAT_1416-NB_BAT_1012) / NB_BAT_1012), 
ôôNOM_PPRôô) » et regroupe les entit®s par ôôNOM_PPRôô. 

Finalement, les résultats seront seuillés par histogramme au niveau de la symbologie 
et remplacés par un score dans la table attributaire correspondant à chaque seuil 
pour chaque couche.  

Figure 11. Carte de priorisation de la révision des PPRI montrant l'indicateur de pression foncière à 
lô®chelle r®gionale 

Ê Indicateur dôobsolescence : Somme de la cotation de qualité de zonage 
r®glementaire et du r¯glement et de la qualit® de lôal®a.  
Cet indicateur est ®chafaud® gr©ce ¨ une m®thode dô®laboration des notes (annexe 
4) d®finie au niveau r®gional, sur la base dôune suggestion de la DDT de la Nièvre 
r®vis®e et valid®e en COPIL. Elle permet dôacqu®rir une perception homog¯ne des 
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PPRi approuv®s actuels ¨ lô®chelle r®gionale, que ce soit sur la r®alit® de terrain pour 
les aléas et de la réglementation. Les résultats de cette méthode sont transmis par 
les unités risques des DDTS dans un tableau possédant un formatage bien défini 
(annexe 3). Une autre m®thode dô®valuation des notes a été utilisée auparavant, 
néanmoins celle-ci laissait trop de place à la subjectivité des agents de terrain donc 
elle a été abandonnée. 
A partir de lôinstant o½ les DDTs ont fourni leurs résultats au format csv, ceux-ci sont 
joints par valeur de champs avec le zonage des limites administratives et 
administrations mais également avec le zonage des PPRi par débordement de cours 
dôeau. La couche issue de la jointure est ensuite refactorisée et enregistrée, puis 
dupliqu®e. Cette duplication permet de reprendre la couche pour lô®largir ¨ lô®chelle 
des PPRi comme vu ci-dessus.  

 
Figure 12. Carte de priorisation de la révision des PPRI montrant l'indicateur de l'obsolescence des 
PPRi ¨ lô®chelle r®gionale 

Pour suivre, de multiples méthodes ont été tentées pour produire une vision régionale 
comparée des différents enjeux de la révision de chacun des PPRi par débordement de 
cours dôeau approuv®s existants. Ces méthodes furent présentées au Réseau Risques du 
09 juin 2022 afin de valider une des diverses méthodes. 
Celle qui a été retenue par cette assemblée repose sur la somme pondérée des enjeux du 
territoire mise en regard avec lôindicateur dôobsolescence des PPRi par débordement de 
cours dôeau approuv®s. Dôapr¯s cette comparaison, les PPRi, o½ lôobsolescence et les 
enjeux de la Bourgogne-Franche-Comté sont élevés, et ceux, où les enjeux sont faibles, 
sont perceptibles. Ces indicateurs sont pondérés de la manière suivante : 
Ê Indicateur de population : 5 
Ê Sinistralité : 2 
Ê Pression foncière : 1-2 

Dôapr¯s les DDTs, lôindicateur de population est le principal enjeu du territoire, côest pourquoi 
il possède une pondération plus importante. Pour ce qui en est de la pression foncière, sa 
pondération peut-être plus fortes, avec un coefficient 2, dans le but de montrer les secteurs 
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où le rythme de construction demeure important, malgré une dynamique de population faible 
ou négative 
Pour ce faire, les trois couches des indicateurs dôenjeux ont ®t® joints par valeur de champs 
en vue de pouvoir les pondérer et les sommer. Dans la couche issue de la jointure, de 
nouveaux champs sont créés et complétés par les indicateurs pondérés et la somme de 
ceux-ci. 
 
En raison du changement climatique, lôal®a inondation par ruissellement prend de plus en 
plus dôampleur au fil du temps. Les PPRi déjà présents ne le prennent que très peu en 
compte. Suivant lô®tude de la CCR, elle ®tablit que la sinistralit® inondation par ruissellement 
est quasi ®quivalente ¨ la sinistralit® inondation par d®bordement de cours dôeau en r®gion 
Bourgogne-Franche-Comté sur la période 1995-2019. La riposte de lôEtat face ¨ ce constat 
a été intégrée à la nouvelle feuille de route 2022-2024, la prise en compte de cet aléa 
inondation dans sa globalit®, côest-à-dire d®bordement et ruissellement, lorsquôils sont 
prédominants, dans la r®vision des PPRi. En cons®quence, lô®valuation de la prise en 
considération de cet aléa dans la priorisation de la révision des PPRi se basera sur les 
données modélisées de la CCR : le nombre dôhabitants expos®s aux inondations par 
ruissellement. 
Ê Indicateur de population exposée aux inondations par ruissellement : Cet 

indicateur (figure 13), intégré à la priorisation de révision en première approche, 
permet d'apprécier, pour les PPR dont la révision est par ailleurs considérée comme 
prioritaire, le besoin de prendre en compte ou non l'aléa ruissellement dans la 
révision. Pour ce faire, les données de la CCR ont été intersectées avec les limites 
administratives puis jointes par valeur de champs avec le zonage des PPRi. Après la 
refactorisation, la couche issue de la jointure est enregistrée puis dupliquée pour la 
ramener ¨ lô®chelle des PPRi tels les autres indicateurs.  

 

Figure 13. Carte de priorisation de la révision des PPRI montrant l'indicateur de population exposée aux 
inondations par ruissellement sur les PPRI ¨ lô®chelle r®gionale 
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Cette partie de la méthode a été validée par plusieurs instances : le COPIL, le Réseau 
Risques et le Collège des Directeurs. A la suite du Réseau Risques, des observations ont 
été émises de la part des DDTs ce qui entraina des correctifs dans la conception des cartes 
et dans la base de données. 
 

c. Résultats 

Figure 14. Carte de priorisation de la révision des PPRI à l'échelle régionale (Population*5-Sinistralité*2-
Pression foncière*2) 

Figure 15. Carte de priorisation de la révision des PPRI à l'échelle régionale (Population*5-Sinistralité*2-
Pression foncière*1) 
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Les cartes issues de cette méthode de priorisation de la révision des PPRi représentent :  
Ê La priorisation de lôobsolescence des PPRi ¨ lô®chelle communale et r®gionale ; 
Ê La priorisation des enjeux humains et économiques en Bourgogne-Franche-Comté 
¨ lô®chelle communale et r®gionale ; 

Ê La priorisation de la population exposée aux inondations par ruissellement ¨ lô®chelle 
communale et régionale.  

La couche dôobsolescence et celle des enjeux sont superpos®es pour d®terminer quels 
PPRi sont prioritaires ¨ lô®chelle communale et r®gionale. En revanche, la couche de 
population exposée aux inondations par ruissellement est mise en page à part pour appuyer 
ou non la priorisation des PPRi. Seuls les deux derniers seuils seront pris en considération 
pour analyser ces cartes et prioriser les PPRi. 
Dôapr¯s ces cartes, les PPRi o½ la r®vision est ¨ prioriser sont localis®s ¨ lôest de la 

Région Bourgogne-Franche-Comté, sur les départements du Doubs, de la Haute-Saône et 
de la C¹te dôor. Trois PPRi sont ¨ r®viser en priorit® : le PPRi du Doubs central, le PPRi de 
la Tille et ses affluents et le PPRi du Doubs amont. En comparant ces résultats à la 
population exposée aux inondations par ruissellement, les résultats sont concordants. 

Un tableau est également issu de cette automatisation et divisé par département. Celui-
ci répertorie la priorité par PPRi grâce à leur indicateur de priorisation afin que les DDTs 
puissent comprendre les cartes plus aisément. 

 

 

 

2. Priorisation de lô®laboration des PPR inondations 

a. Sélection des critères : choix et limites 

Critères sélectionnés 

Cette méthode de priorisation de la r®vision des PPRi est d®clin®e ¨ lô®laboration des 
PPRi. Toutefois, les indicateurs dôenjeux seront quelque peu diff®rents vu que certains 
crit¯res divergent en raison de lôimpossibilit® de baser le volume de population sur le crit¯re 
de population en zone inondable. La donn®e nôest pas disponible sur tout le territoire par 
manque de connaissance. Ce critère a donc été remplacé par des données modélisées de 
la CCR : la population expos®e aux inondations par d®bordement de cours dôeau et celle 
exposée aux inondations par ruissellement. Ces deux données restent incertaines du fait 
des modélisations de la CCR qui ne sont pas fiabilisées par le croisement avec des 
évènements réels. La CCR effectue, à ce jour, des travaux de validation des données. Les 
critères utilisés pour cette seconde partie de méthodologie sont donc : 
Ê Limites administratives et autres données de la BD Topo 
Ê Cours dôeau (Cat®gorie 1 ¨ 5) 
Ê Population en zone inondable par d®bordements de cours dôeau 
Ê Population en zone inondable par ruissellement  
Ê Dynamique de population (2012-2017) 
Ê PMA 
Ê Dynamique de construction des bâtis (2012-2017) 
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Sources des données 

La source des critères est identique à celle de la priorisation de la révision des PPRi et 
ne sera pas réexpliquée. Ces sources sont déjà décrites dans la partie de la priorisation de 
la révision des PPRi ci-dessus. Deux des crit¯res nôont pas ®t® d®taill®s dans le paragraphe 
précédent : la population expos®e aux risques inondations par d®bordement de cours dôeau 
et celle exposée aux deux aléas en même temps. 

 
Ê Population exposée aux inondations par débordement de cours dôeau 

Comme précisé précédemment, les données sur la population exposée aux 
inondations par d®bordements de cours dôeau et par ruissellement sont des donn®es 
modélisées par la CCR. La modélisation des inondations par débordement et par 
ruissellement permet de définir le danger et de simuler les évènements survenus. Ce 
modèle est calibré sur les évènements survenus en France depuis 1999 et bénéficie des 
travaux de Météo-France afin de lôaméliorer en continu. Par la suite, des croisements de 
données sont réalisés pour obtenir la population exposée aux inondations par 
débordements comme le montre le la figure ci-dessous. 

 
Ê Population exposée aux inondations par débordement de cours dôeau et par 

ruissellement  
La CCR a également fourni les données pour les deux aléas de modèles exclusifs lôun 

de lôautre : un même habitant ne peut pas être exposé, à la fois, aux aléas inondations par 
débordement et par ruissellement. Côest pourquoi, la population nôest comptabilisée quôune 
seule fois pour les deux aléas, ce qui évite de surestimer le volume de population avec des 
doublons dôhabitants. Ces données sont acquises avec une méthode identique à celles de 
la population en zone inondable par d®bordement de cours dôeau et par ruissellement.  

 

Limites 

Lôacquisition de ces donn®es a des limites identiques à celles observées pour la 

priorisation de la révision des PPRN. Les incertitudes face à ces données restent également 

inchangées. 

 

Nombre dôhabitants expos®s aux 

inondations par débordement de 

cours dôeau 

CCR 

Figure 16. Schéma structurel du nombre d'habitants exposées aux inondations par 
débordement de cours d'eau 
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b. Méthodologie 
Le travail dô®laboration des PPRi par d®bordement de cours dôeau est engag® sur les 

communes de la région Bourgogne-Franche-Comté qui ne sont pas couvertes par un PPRi 
aussi bien pour les inondations par débordements de cours dôeau, que pour les inondations 
par ruissellement approuvé. 

La méthode de priorisation de la révision des PPRi étant la base pour effectuer la 
priorisation de lô®laboration des PPRi, certains indicateurs sont donc d®j¨ constitu®s 
néanmoins, en raison de lôabsence de PPRi, lôobsolescence disparait. Trois grands 
indicateurs seront con­us, cependant lôun des indicateurs aura des sous-indicateurs en 
raison des diff®rents sous types dôal®a inondation et de leur intersection. Lô®chelle ne pourra 
que se faire ¨ lô®chelle communale. Toutefois, la proposition de regrouper les communes 
entre elles pour constituer les nouveaux PPRi avait été émise car la connaissance de terrain 
des DDTs et leurs échanges avec les collectivités seront des atouts des plus précieux pour 
effectuer cet amalgame. Ce travail leur a donc été confié pour que cette élaboration soit 
plus précise et en accord avec ces même collectivités. 

Suivant la méthode ci-dessus, une intersection est faite entre les critères et les limites 
administratives. Et pour respecter le zonage des communes de Bourgogne-Franche-Comté 
hors PPRi, le zonage des PPRi approuvés et en cours de révision seront soustraits de ces 
nouvelles couches. Toutes nouvelles couches devront °tre mise ¨ jour au niveau de lôindex 
spatial en RGF93 v1 / Lambert-93. Ces nouvelles couches représentent les indicateurs 
suivants : 

Ê Indicateur de population : 
Ì Assemblage du volume de population exposée aux inondations par 
d®bordements de cours dôeau avec la dynamique de population (2012-2017) en 
Bourgogne-Franche-Comté. 

Ì Assemblage du volume de population exposée aux inondations par ruissellement 
avec la dynamique de population (2012-2017) en Bourgogne-Franche-Comté. 

Ì Assemblage du volume de population exposée aux inondations, sur les 
communes où les deux aléas coexistent, avec la dynamique de population (2012-
2017) en Bourgogne-Franche-Comté. 

Cette couche doit subir quelques manipulations avant dô°tre assembl®e ¨ la 
dynamique de population. Une jointure entre les deux précédentes couches doit être 
effectuée en supprimant les entités qui ne peuvent pas être jointes et en évitant de 
répéter deux champs identiques. Par la suite, le croisement avec la dynamique de 
population pourra être réalisé. Ce dernier croisement donnera naissance à trois 
sous-indicateurs : 

Ì Indicateur de population exposée aux risques inondations par débordements de 
cours dôeau (figure 17). 
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Figure 17.  Carte de priorisation de lô®laboration des PPRI montrant l'indicateur de population expos®e 
aux risques inondations par d®bordements de cours dôeau hors PPRI ¨ lô®chelle communale 

Ì Indicateur de population exposée aux risques inondations par ruissellement 
(figure 18). 

 
Figure 18. Carte de priorisation de lô®laboration des PPRI montrant l'indicateur de population expos®e 
aux risques inondations par ruissellement hors PPRI à l'échelle communale 

Ì Indicateur de population exposée aux deux aléas (figure 19). 
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Ê Indicateur de sinistralité (PMA) : La perte annuelle moyenne modélisée sur les 
communes hors-PPRi (figure 20) est une des couche issue de la jointure entre les 
limites administratives et la perte annuelle moyenne de la CCR, lôun des crit¯res 
sélectionnés pour la sinistralité, où le zonage des PPRi approuvés et en cours de 
révision sont soustraits. Après avoir enregistré la couche, le seuillage de celle-ci dans 
lôonglet symbologie se fait par lôhistogramme puis un score lui est attribu® en fonction 
de ces seuillages dans la table attributaire.  

 
Figure 20. Carte de priorisation de lô®laboration des PPRI montrant l'indicateur de sinistralit® (PMA) 
hors PPRI à l'échelle communale 

Figure 19. Carte de priorisation de lô®laboration des PPRI montrant l'indicateur de population exposée 
aux deux aléas hors PPRI à l'échelle communale 
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Ê Indicateur de pression foncière : La dynamique de construction des bâtis (figure 
21), dernier des indicateurs, est similaire aux premières étapes de la conception de 
celui de la révision des PPRi. Lôextraction et le calcul du nombre de b©tis sur les 
diff®rentes p®riodes sont identiques en tout point. Par la suite, lô®tape, o½ sont 
croisées les limites administratives et les données en soustrayant le zonage des 
PPRi approuvés et en cours de révision, est repris. Un seuillage a également été 
déterminé par histogramme dans les propriétés puis labellisé dans un nouveau 
champ de la table attributaire.  

 
Figure 21. Carte de priorisation de lô®laboration des PPRI montrant l'indicateur pression foncière hors 
PPRI à l'échelle communale 

 
Lô®tape suivante, d®j¨ d®crite pr®c®demment dans la r®vision des PPRi, montre la 

marche à suivre pour terminer la priorisation de lô®laboration. Une somme pond®r®e entre 
tous les indicateurs a dû être calculée. La pondération ne change pas entre la révision et 
lô®laboration. Les couches sortantes doivent °tre seuill®es et obtenir un score pour chaque 
tranche. Pour terminer, des fichiers csv seront extraits de ces couches (annexe 11), afin de 
permettre au DDTs de sélectionner les communes à regrouper, pour appuyer la 
cartographie. 

Lôindicateur de population a trois sous-catégories dans le cas où les DDTs feraient le 
choix dô®laborer que les PPRi par d®bordement de cours dôeau, que ceux par ruissellement 
ou les deux. Ce choix se fera avec la collaboration des collectivités et à partir des 
connaissances acquises. 
 

c. Résultats 
Avec cette m®thode de priorisation, trois cartes sont obtenues ¨ lô®chelle communale :  

Ê Une carte repr®sentant les enjeux humains et ®conomiques sur le zonage de lôal®a 
inondation par d®bordement de cours dôeau ¨ laquelle sont superpos®s les cours 
dôeau de cat®gorie 1 ¨ 5 issue provenant de lôIGN (figure 22). 
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Figure 22. Carte de priorisation de lô®laboration des PPRI montrant les communes ¨ prioriser en zone 
expos®e aux inondations par d®bordement de cours dôeau hors PPRI ¨ l'®chelle communale 
(population*5-sinistralité*2-pression foncière*1) 

Ê Une carte repr®sentant les enjeux humains et ®conomiques sur le zonage de lôal®a 
inondation par ruissellement (figure 23). 

Figure 23. Carte de priorisation de lô®laboration des PPRI montrant les communes ¨ prioriser en zone 
exposée aux inondations par ruissellement hors PPRI à l'échelle communale (population*5- 
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Ê Une carte représentant les enjeux humains et économiques sur le zonage des aléas 
inondations par d®bordement de cours dôeau et par ruissellement cumul®s ¨ laquelle 
sont superpos®s les cours dôeau de cat®gorie 1 ¨ 5 issue provenant de lôIGN (figure 
24). 

Ces cartes nous informent sur les communes à prioriser pour élaborer un nouveau PPRi. 
Elles sont concordantes sur la localisation de ces communes. Les communes à prioriser se 
situent sur le secteur du Haut-Jura et du Haut-Doubs, sur le secteur de la côte viticole en 
C¹te dôOr et en Sa¹ne-et-Loire ainsi que dans lôouest de lôYonne. Les DDTs devront, en 
fonction de ces secteurs, regrouper le communes pour élaborer de nouveaux PPRi avec 
leurs connaissances de terrain et en collaboration avec les collectivités. 

Un tableau (annexe 12) est également prélevé des données issues de cette 
automatisation et divisé par département. Celui-ci référencie la priorité par commune grâce 
à leur indicateur de priorisation pour que la lecture des cartes soit plus fluide pour les DDTS.  

 

Prise en compte des PPR mvt 
La priorisation de lô®laboration et la r®vision des PPRMVT se fera ¨ dire dôexpert. Pour 

lô®laboration des PPRMVT, la sélection se fera sur les bases de la méthodologie de la 
priorisation des mouvements de terrain de la CCR ainsi que sur la moyenne pondérée de la 
population sous une ou plusieurs cavités.  

En ce qui concerne la révision des PPRMVT, les connaissances acquises nous 
informent que la grande majorité des PPRMVT est basée dans le département jurassien. Le 
BRGM a réalisé un rapport en 2015 sur les risques mouvements de terrain et proposé une 
priorisation des risques ¨ lô®chelle communale, pouvant servir de point de départ pour 

Figure 24. Carte de priorisation de lô®laboration des PPRI montrant les communes ¨ prioriser en zone 
exposée aux deux aléas hors PPRI à l'échelle communale (population*5-sinistralité*2-pression 
foncière*2) 
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prioriser la r®vision des PPR existants. Pour information, cette ®tude sô®tend aussi aux 
communes sans PPR.  

Pour effectuer cette priorisation dô®laboration des PPRMVT, la moyenne pondérée de 
la population sous une ou plusieurs cavités est la seule connaissance exploitable disponible 
à l'échelle régionale, en raison de lôabsence d'atlas mouvement de terrain sur l'ensemble 
des départements. C'est pour cela que les DDT réalisent la priorisation à dire d'expert. Les 
données objectives sont insuffisantes à l'échelle régionale pour que la DREAL soit en 
charge su travail. La charge de ce travail est attribuée à la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté. 

a. Sélection des critères : choix et limites 

Critères sélectionnés 

Pour effectuer le travail sur lôal®as mouvement de terrain, très peu de critères sont 
disponibles. Ces données nous permettent de visualiser en partie les PPR mouvements de 
terrain à élaborer. 
Ê Limites administratives et autres données de la BD Topo 
Ê Population carroyée 200m (2022)  
Ê BD Cavités 

 

Sources des données 

Ê BD Cavités 
Côest la base de données nationales des cavités souterraines abandonnées en France 

telles que les ouvrages souterrains dôorigine anthropique et les cavit®s naturelles ¨ 
lôexclusion des mines. Elle sôint¯gre dans la politique de prévention des risques naturels. 
Ces données sont produites par le BRGM avec le soutien de différents ministères, la 
collaboration de lôUniversit® Gustave Eiffel, la CEREMA, lôIFSTTAR, la F®d®ration Fran­aise 
de Sp®l®ologie et lôINERIS. Elles proviennent dôarchives et dôinventaires partiels, 
dôinventaires d®partementaux sp®cifiques r®alis®s depuis 2001, dôinformations ponctuelles 
dôorigine vari®e (m®dia, ®tudes, particuliers, collectivit®s, associationsé).  

Ces données sont fournies ¨ lô®chelle d®partementale. Côest pourquoi, ces donn®es 
ont dû être fusionnées ensemble pour les ramener ¨ lô®chelle r®gionale. 

Ê Population carroyée 200m 
Cette couche est constitu®e dôune grille de niveau 200m, côest-à-dire à un pavage du 

territoire français par carreaux de 200m, où sont dénombrées plusieurs variables comme le 
nombre dôindividus, le nombre de m®nages, é au cours de lôann®e 2015. Ces donn®es sont 
issues du dispositif sur les revenus localisés sociaux et fiscaux : FiLoSoFi. Ce dispositif 
produit des indicateurs sur les revenus d®clar®s ¨ lô®chelle communale, supra-communale 
et infra-communale. La population carroy®e est produite par lôINSEE et a ®t® mise ¨ jour le 
23/03/2022. 
 

Limites 

Seules les cavités sont comprises dans la conception de cette méthode de 
priorisation dô®laboration des PPRMVT vu que seul cet aléa a des données homogènes à 
lô®chelle r®gionale. Trois d®partements de la région Bourgogne-Franche-Comté ne 
poss¯dent pas dôatlas sur le sujet. Cependant, les informations sur les cavités de terrains 
couvrent l'ensemble du territoire régional, mais elle n'est pas exhaustive. Une étude du 
BRGM doit être effectuer pour compléter les données existantes.  

 
b. Méthodologie 
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Les éléments, qui serviront aux DDTs à prioriser leur PPRMVT, se basent sur deux 

types de r®sultats, celui de la proposition de la CCR et dôune carte permettant dôidentifier 

les communes où se trouve le plus grand nombre de cavité sous les mailles de population. 

La proposition de la CCR nô®tait pas enti¯rement persuasive. Les mouvements de terrain 

sont très peu reproductibles donc les évènements passés ne peuvent pas être pris en 

compte pour évaluer les événements futurs. Des travaux de sécurité peuvent être réalisés, 

ils permettent de maitriser le risque. La conception dôune cartographie des cavit®s de terrain 

sous les mailles de population ¨ lô®chelle communale a dû être décidée pour compléter cette 

priorisation. Une liste de communes prioritaires en ressortira également. 

Les crit¯res sont tout dôabord joints aux limites administratives de la Bourgogne-

Franche Comté puis les couches issues de cette jointure seront intersectées entre elles. On 

refactorisera les champs avant de continuer les manipulations pour obtenir un formatage 

efficace pour lôautomatisation. Pour suivre, la moyenne pond®r®e du volume de population 

en fonction des cavités a été calculée comme suit : 

В ὔὦ ὔzὦ ȟὍὔὛὉὉὅͅὕὓ

Вὔὦ ȟὍὔὛὉὉὅͅὕὓ
 

 

Les résultats de ce calcul ont été inclus dans un nouveau champ de la table 

attributaire et seuillés au niveau de la symbologie. Ce seuillage étant la base des classes 

que lôon attribue à la couche est effectué par histogramme.  

 

c. Résultats 

Figure 25. Carte de priorisation de lô®laboration des PPRmvt montrant les communes ayant de la 
population sous les cavités 

La carte (figure 25) issue de la méthode informe sur les communes où les enjeux 

humains sont pr®dominants face ¨ lôal®a cavit®. Dôapr¯s celle-ci, au moins une commune 


